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Mémoire en réponse au rapport de la 
commission d’enquête pour le projet 

agrivoltaïque des Champs Solaires Nucériens 

I. Introduction
La société GLHD, en partenariat avec l’association des Champs Solaires Nucériens, prend acte avec 
attention des conclusions du rapport de la commission d’enquête concernant le projet de ferme 
agrivoltaïque implantée sur les communes de Noyers-sur-Serein et de Censy. Nous remercions la 
commission pour la qualité de son travail d’analyse et pour l’écoute attentive accordée aux 
différentes parties prenantes, ainsi qu’aux nombreuses contributions du public. 

L’enquête publique, qui s’est déroulée du 10 juin au 11 juillet 2025, a suscité une forte mobilisation 
citoyenne, avec un total de 430 contributions déposées. Parmi elles, 265 avis favorables ont été 
recensés, 147 avis défavorables et 18 contributions non comptabilisées. Ce niveau de participation, 
illustre à la fois l’intérêt local pour le projet, l’adhésion qu’il suscite et permets de démontrer la bonne 
connaissance de ce dernier sur le territoire. 

Conscients de la sensibilité particulière du territoire d’accueil, tant sur le plan patrimonial que 
paysager et économique, nous réaffirmons notre volonté de concilier la production d’électricité 
renouvelable avec le maintien et le développement d’activités agricoles durables et significatives, au 
bénéfice des exploitants locaux et des citoyens. Notre démarche s’inscrit dans une logique de 
transparence, de dialogue et d’amélioration continue, afin de garantir une intégration harmonieuse 
du projet dans son environnement. 

Dans cet esprit, et conformément aux demandes formulées par la commission d’enquête, nous 
apportons ci-après des réponses détaillées non seulement aux quatre réserves émises (R1 à R4), mais 
également à l’avis défavorable rendu sur l’ilot 3 bis ainsi qu’aux recommandations complémentaires 
de la commission d’enquête. Ces réponses traduisent notre volonté d’adapter et consolider le 
dossier, en apportant des études complémentaires, des aménagements paysagers et 
environnementaux supplémentaires, et des engagements concrets sur les sujets agricoles et 
énergétiques. 
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II. Réponses aux réserves  
A. Réserve n°1 (R1) 

La réserve n°1 du rapport de conclusion de la commission d’enquête demande aux porteurs de projet 
de : « Présenter une analyse indépendante, rigoureuse et équilibrée concernant les impacts potentiels 
du projet sur l’identité paysagère du site d’implantation, sur le risque de perte du label « Les Plus Beaux 
Villages de France » et sur les activités du tourisme local et les activités économiques qui en 
dépendent. » 

Pour répondre à cette réserve, nous avons sollicité le bureau d’étude Atemia, spécialisé dans les 
enjeux touristiques des territoires. Nous avons souhaité faire appel à ce bureau d’étude pour avoir 
une analyse indépendante, rigoureuse et équilibrée, comme le demande la commission d’enquête. 
Après plus de 20 ans d’existence et l’accompagnement de plus de 300 projets touristiques sur de 
nombreux sujets variés, et notamment l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation du 
schéma régional de l’itinérance touristique de la région Bourgogne Franche Comté, Atemia nous 
paraissait  réunir toutes les compétences pour mener à bien cette étude. Le devis contractualisé de 
l’étude est en Annexe 1.  

Plus précisément, la mission contractualisée avec Atemia prévoyait :  

- Une analyse du contexte touristique local par l’étude de documents cadres du tourisme 
local, de données d’observation touristique disponibles aux différentes échelles du territoire 
(commune, communauté de commune, département, région) ; 

- Une immersion terrain indépendante par la visite des sites d’implantations et des sites 
touristiques alentour. Également la rencontre d’acteurs locaux, par la prise de rendez-vous 
pour des entretiens avec les principaux élus, associations et organismes touristiques du 
secteur du projet ; 

L’objectif final était la réalisation d’un rapport complet et argumenté sur l’impact potentiel des 
installations agrivoltaïques sur le tourisme local construit sur la base des analyses, d’un benchmark 
national, d’études sectorielles et de l’expertise d’Atemia.  

L’étude a été commandée début septembre et s’est terminée début Octobre. Elle sera rendue 
publique sur le site de l’association du projet (www.champssolairesnuceriens.com) et jointe à ce 
rapport en annexe 2.  

Lors de cette étude, Jerome Caviglia, a pu rencontrer différents acteurs pour la réalisation de la 
mission à savoir :  

- Madame le Maire de Noyers sur Serein ; 
- Monsieur le Maire de Censy ; 
- Madame Dorange, responsable tourisme et attractivité CC du Serein ; 
- Madame Guyon, directrice de l’OT du Grand Vézelay ; 
- Monsieur Sebillotte, co-président de l’association Vivre à Noyers ; 
- Monsieur Paillot, restaurateur et entrepreneur de Noyers. 

http://www.champssolairesnuceriens.com/
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Les conclusions de l’étude sur le risque touristique et de renouvellement du plus beau label de France 
indiquent qu’ « en l’état des connaissances actuelles, il apparaît que le projet agrivoltaïque des 
champs solaires nucériens ne présente pas de risque avéré en matière de fréquentation et 
d’attractivité touristique à court terme ni de frein à un renouvellement du label “Plus Beaux Village de 
France”. En effet, l’absence de covisibilité entre le centre bourg, qui concentre l'essentiel des flux, et 
les installations garantit une certaine imperméabilité entre les deux dynamiques, même si le sujet des 
accès et des sentiers de randonnées doit être considéré ».  

L’ensemble des haies sur le projet défini dans l’étude d’impact ainsi que celles ajoutées en réponse 
à la réserve 3 de la commission d’enquête permettent de répondre à ces enjeux de visibilité depuis 
les sentiers de randonnées ainsi que les accès routiers menant aux villages.  

Aussi, le bureau d’étude Atemia indique qu’« il convient toutefois de relever les enjeux de long terme 
en matière de perception territoriale et d’attractivité au sens large qui, sans être quantifiables à ce 
jour, doivent être anticipés pour veiller au maintien d’un équilibre dans les choix de développement et 
la préservation des paysages. 

C’est pourquoi, plusieurs recommandations en la matière peuvent être formulées si les installations 
agrivoltaïques venaient à être réalisées :  

- soigner autant que faire se peut les abords des installations pour créer des écrans visuels 
(haies principalement) ; 

- faire preuve de pédagogie auprès des habitants mais aussi des visiteurs pour expliquer les 
installations et en présenter les vertues (par de la signalétique d’interprétation par exemple)  

- valoriser d’un point de vue touristique les installations comme cela a déjà été engagé dans 
d’autres territoires, afin d'en faire un levier d’attractivité le tourisme de découverte 
économique étant en pleine croissance (exemple ci-après), 

- flécher prioritairement les moyens financiers issus des redevances versées par l’exploitation 
sur un fonds de préservation et de valorisation du patrimoine pour en garantir le bon entretien 
et la transmission aux générations futures ;  

- veiller à un équilibre paysager global en tenant compte de l’effet de cumul des projets 
d’énergies renouvelables qui pourraient avoir des conséquences néfastes à moyen et long 
terme s’ils venaient à se multiplier. » 

GLHD est tout à fait conscient de ces enjeux à long terme et se propose notamment de rencontrer les 
personnes en charge du tourisme sur Noyers pour sélectionner les lieux les plus pertinents pour la 
mise en place de panneaux pédagogiques sur site. Cette action permettra de mettre en œuvre la 
mesure d’accompagnement défini dans l’étude d’impact p. 312. Aussi, GLHD se propose de travailler 
par la suite avec l’organisme en charge des activités touristiques du secteur pour proposer des visites 
de sites. En effet, il avait été travaillé avec l’EPIC d’Avallon quand ce dernier avait la compétence 
touristique du secteur, un circuit sur la journée mêlant visite de Noyers, de la ferme agrivoltaïque et 
rencontre avec les agriculteurs du secteur comme présenté sur la brochure ci-dessous. Les montants 
indiqués avaient été calculés par l’EPIC afin d’être en cohérence avec les autres circuits proposés.  
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FIGURE 1 : BROCHURE POUR UN CIRCUIT A LA JOURNEE POUR UNE VISITE DE NOYERS ET DE LA FERME AGRIVOLTAÏQUE. 
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B. Réserve n°2 (R2)  

La réserve n°2 du rapport de conclusion de la commission d’enquête demande aux porteurs de projet 
de : « Présenter une étude géotechnique circonstanciée permettant de vérifier l’adaptation du 
système d’ancrage au sol des panneaux photovoltaïques et l’absence de risques d’altération de la 
nappe phréatique présente sur le site d’implantation du projet. Au besoin cette étude devra être 
complétée par une étude piézométrique et une étude hydrogéologique. Les résultats de ces études 
devront être rendus publics. » 

Une étude géotechnique G1PGC (étude géotechnique préalable de site – phase principes généraux 
de construction) a été réalisée sur l’ensemble des parcelles du projet des Champs Solaires Nucériens 
par le bureau d’étude Alios, spécialisé dans les études de sols, notamment pour les projets d’énergie 
renouvelables, mais pas uniquement. Le devis signé est disponible en Annexe 3. 

Le rapport de synthèse de l’étude comportera notamment les précisions et les documents suivants : 

- La description de la lithologie du site et de la nature des différents terrains rencontrés ; 
- La présence d’eau éventuelle dans les sondages à l’issue des reconnaissances sur site ; 
- La fourniture des principes généraux d’adaptation du projet au site et les systèmes de 

fondations envisageables pour les structures agrivoltaïques ; 
- Les recommandations pour la réalisation des travaux de terrassements et de fondations ; 
- La définition des sujétions particulières liées aux conditions géotechniques de chaque site 

(risques de déformation des terrains : retrait / gonflement, instabilités …) ; 
- Le(s) plan(s) d’implantation des sondages et essais réalisés ; 
- Les fiches de résultats des sondages et essais réalisés. 

Pour avoir ces résultats, il a été réalisé la semaine du 8 septembre 22 sondages à la tarière mécanique 
descendue à 3 m de profondeur ou refus sur l’ensemble des parcelles du projet (voir carte ci-
dessous). Sur ces sondages des analyses en laboratoires sont en cours pour identifier les sols 
rencontrés (quatre analyses granulométriques, quatre déterminations de la VBS et quatre 
déterminations des limites d’Atterberg). 
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FIGURE 2 : CARTE DU NOMBRE DE SONDAGES PAR ILOT. 

Les résultats complets de l’étude nous seront remis fin octobre par le bureau d’étude Alios. De même 
que pour l’étude tourisme, nous nous engageons à vous transmettre l’étude dans les plus brefs délais 
à sa réception et à la mettre en ligne sur le site des Champs Solaires Nucériens.  

Les premiers éléments indiquent : 

- Aucune présence d’eaux dans les sondages réalisés ; 
- Une majorité de sondages (17/22) avec une structure identique à savoir  

o 0,3 m de terre végétale et d’argile marron à éléments calcaire ; 
o 0,5 m à 1 m de calcaire blanc ; 
o Un refus à 0,5 m ou 1m de profondeur. 

- Les autres sondages à savoir n°12, 13, 14, 17, 20 présentent une présence d’argile marron 
de 0,3 m à 3 m de profondeur. Le sondage 13 n’est pas dans l’emprise du projet (erreur de 
localisation). 

L’ensemble des relevés sont disponibles en annexe 4 du rapport. 

Les premiers éléments de conclusion transmis par le bureau d’étude Alios indiquent que :  

- Sur les zones de calcaire sub affleurant (les 17 sondages sur les 22), il peut être envisagé 
des techniques de battage de profilés métalliques dans des forages réalisés préalablement 
et remplis de GNT. Pour préciser les longueurs de pieux et la profondeur des forages, des 
études complémentaires avec des essais grandeur nature devront être réalisés ;  

- Sur les sondages présentant des argiles, qui restent ponctuels dans la zone du projet, une 
solution avec micropieux forés agrémentés de béton est préconisée en première approche. 
En revanche, de même que sur les zones de calcaires sub affleurant, des tests in situ 
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permettront d’étudier d’autres types de fondation, comme les perforages avec de la GNT 
détaillée précédemment afin de s’affranchir au maximum du béton.  

 

FIGURE 3 : SCHEMA D'UN SONDAGE. 
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Bien que les premières conclusions des sondages n’indiquent pas la présence d’eau dans les 
sondages réalisés, nous nous engageons comme mentionné dans l’étude d’impact page 271, par une 
mesure de réduction à réaliser une étude piézométrique en amont des travaux pour « déterminer le 
niveau réel des nappes phréatiques présentes à l’aplomb du projet ». Ci-dessous le tableau extrait de 
l’étude d’impact qui indique les modalités liées à cette étude et engage GLHD à sa réalisation. 

 

FIGURE 4 : DESCRIPTION DE LA MESURE DE REDUCTION POUR LA REALISATION D'UNE ETUDE PIEZOMETRIQUE. 

Par cette mesure de réduction, nous prenons aussi l’engagement de réaliser une étude 
hydrogéologique en fonction des résultats de l’étude piézométrique. 

Néanmoins, au regard des éléments disponibles actuellement et en première lecture confirmés par 
le bureau d’études Vertical Sea, il convient de préciser que les références indiquées par la MRAe, et 
reprises par des adhérents de Vivre à Noyers puis par la Commission d’enquête dans son rapport, 
correspondent à des Masses d’eau et non à des niveaux de nappe ou des nappes phréatiques. De la 
même manière, les profondeurs indiquées correspondent au toit de la formation géologique dans 
laquelle se développent ces masses d’eau. En réalisant une recherche sur le BRGM, il apparait que 
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ces circulations d’eau souterraine se font au toit d’un niveau marneux attendu vers 200m NGF dans 
le secteur : il y a d’ailleurs 3 sources répertoriées à proximité, comme visible dans la carte ci-dessous.  

Cette recherche confirme les dires des exploitants agricoles, en l’occurrence que les niveaux de 
nappe sont profonds. Ils s’appuient aussi sur la réalisation d’un forage agricole dans le secteur des 
ilots Nord-Ouest qui descend à 80 m de profondeur. 

 

FIGURE 5 : EXTRAIT DE LA CARTE DU BRGM 

C. Réserve n°3 (R3) 

La réserve n°3 du rapport de conclusion de la commission d’enquête demande aux porteurs de projet 
de : « Réduire l’impact visuel du projet en renforçant la présence de haies le long des abords visibles 
depuis l’ensemble des voies menant à Noyers-sur-Serein et Censy. Autour de chaque îlot, implanter 
une haie champêtre indigène à trois strates (herbacée, arbustive, arborescente), de plus de 3 m de 
hauteur finale, plantée en double rang en quinconce, paillée et arrosée si nécessaire, avec des 
modalités d’entretien clairement définies et formalisées pour en assurer la pérennité.» 

Dans le cadre du projet déposé et présenté en enquête publique, il est prévu l’implantation de haie 
afin de répondre aux enjeux paysagers et écologiques soulevés pendant la concertation et la 
conception du projet.  

Le linéaire de haie prévu dans l’étude d’impact est de 4 860 m, il est détaillé comme suit p. 241 de 
l’étude d’impact :  
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- 3 530  mètres de linéaires prévus comme masque visuel. Ces haies seront implantées sur 2 
lignes, multistrates, composé d’arbres de hauts jets et d’arbustes, avec un feuillage caduc 
et marcescent. Ces arbres seront entretenus à une hauteur de 4 à 5 m ; 

- 1 330 mètres de linéaires prévus afin d’apporter de la biodiversité et créer des corridors 
écologiques entre les zones à enjeux environnementaux. Elles auront plusieurs fonctions, 
comme des effets d’abri, des zones nourricières pour la faune, et des sources de nectar et 
pollen pour les pollinisateurs. De plus, dans ces 1330 m, 560 m sont prévus avec des 
essences d’arbres permettant la cueillette de fruits et de baies le long du parcours. Ce 
linéaire sera composé d’u mélange d’arbustes à fruits et d’arbres fruitiers La localisation de 
ces linéaires de haies est décrite dans la figure 13 ci-dessous. 

Les plantations seront réalisées après un travail préparatoire du sol, puis un paillage sera réalisé sur 
la zone de plantation. L’entretien prévu pour les haies contractualisées lors de la commande et 
réalisation des plantations est le suivant :  

- Vérification annuelle de l’état sanitaire des plantations ;  
- Vérification annuelle des tuteurs protections et accessoires avec remplacement éventuel ; 
- Remplacement des végétaux morts ;  
- Fauche de part et d’autre des linéaires de haies en septembre, après la nidification des 

oiseaux ; 
- Fauche de l’emprise des haies si nécessaire pour limiter la concurrence herbacée ; 
- Taille des formations des arbres de haut jet ; 
- Désherbage entre les plants par fauchage mécanique au microtracteur et débroussailleuse. 

L’ensemble des caractéristiques des haies prévues ainsi que les méthodes de plantation et le 
sourcing des plans sont détaillés dans la note technique de Naudet disponible en annexe 3 de l’étude 
d’impact. 

En réponse à la demande de la commission d’enquête, nous avons défini des haies supplémentaires 
type masque visuel pour réduire la visibilité du projet depuis les axes routiers menant à Noyers et 
Censy. Ce linéaire supplémentaire à vocation paysagère représente 1 014 m en plus des 3 530 m 
prévus initialement pour répondre à cette problématique (voir carte  ci-dessous). Les haies seront 
composées des mêmes essences, implantées et entretenues comme évoqué précédemment. 

Le bureau d’étude Ater Environnement a analysé l’ajout dans le cadre des réserves et pu apporter les 
conclusions suivantes : « Les visibilités depuis les voies menant à Noyers-sur-Serein et à Censy ont 
bien été analysées dans l’étude paysagère. L’ajout de haies en bordure des îlots, aux endroits où les 
vues s’ouvrent vers le projet, permettra de réduire significativement l’impact visuel depuis les 
principaux axes routiers. La mise en place de haies contribuera à masquer les vues proches et à 
renforcer les filtres visuels depuis les lointains. Associée aux boisements déjà présents, cette 
succession de masques visuels limitera fortement les perceptions du projet et favorisera son 
intégration dans le contexte bocager et boisé du territoire ». 
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Les zones d’implantation supplémentaire (linéaire en jaune sur la carte ci-dessous)  sont définies :  

- En pourtour de l’ilot 12 afin de masquer la visibilité depuis la voie communale de Censy à 
Moulins en Tonnerrois et de la D117 ; 

 

FIGURE 6 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DE LA ROUTE DE CENSY A MOULINS EN TONNERROIS SANS 
AMENAGEMENT PAYSAGER. 

 

FIGURE 7 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DE LA ROUTE DE CENSY A MOULINS EN TONNERROIS AVEC 
AMENAGEMENT PAYSAGER. 

 



12 
 

- Le long du chemin rural des Grandes Vignes pour masquer la visibilité de l’ilot 11 et 12 
depuis la voie communale de Censy à Moulins-en-Tonnerrois ; 

 

FIGURE 8 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DE LA ROUTE DE CENSY A MOULINS EN TONNERROIS SANS 
AMENAGEMENT PAYSAGER – ILOT 11. 

 

FIGURE 9 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DE LA ROUTE DE CENSY A MOULINS EN TONNERROIS AVEC 
AMENAGEMENT PAYSAGER – ILOT 11. 
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FIGURE 10 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DE LA ROUTE DE CENSY A MOULINS EN TONNERROIS SANS 
AMENAGEMENT PAYSAGER – ILOT 12. 

 

FIGURE 11 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DE LA ROUTE DE CENSY A MOULINS EN TONNERROIS AVEC 
AMENAGEMENT PAYSAGER – ILOT 12 
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- En pourtour de l’ilot 2 et l’ilot 3, le long du chemin rural de Fresnes  

 

FIGURE 12 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DU CHEMIN RURAL DE FRESNES SANS AMENAGEMENT 
PAYSAGER – ILOT 3. 

 

FIGURE 13 : SIMULATION DE L'IMPLANTATION DU PROJET LE LONG DU CHEMIN RURAL DE FRESNES AVEC AMENAGEMENT 
PAYSAGER – ILOT 3. 

Ces implantations supplémentaires permettront de masquer complètement le projet depuis les axes 
routiers menant aux communes de Noyers et Censy et répondent à la réserve n°3.
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FIGURE 14 : CARTE DE L’ENSEMBLE DES PLANTATIONS DE HAIES PREVUS
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D. Réserve n°4 (R4) 

La réserve n°4 du rapport de conclusion de la commission d’enquête demande aux porteurs de projet 
de : « Réaménager l’îlot 5 en y intégrant des haies champêtres et bosquets d’essences locales, 
complétés par quelques arbres de haut jet, pour fragmenter visuellement le parc, restaurer la trame 
bocagère, renforcer les continuités écologiques et l’intégration paysagère du site.» 

Il nous parait important de rappeler le contexte initial des parcelles agricoles en amont de la mise en 
place de la ferme agrivoltaïque. En effet, actuellement, les parcelles concernées par l’ilot 5 de la 
ferme agrivoltaïque sont des zones cultivées en grandes cultures par les agriculteurs du secteur. 
Comme nous pouvons le voir sur les photos ci-après (point de vue n°15 et 17 sur la carte ci-dessous), 
ainsi que la photo aérienne, ces parcelles sont contiguës et sans haie bocagère sur l’ensemble de 
l’ilot. 

 

FIGURE 15 : ZONE DE PRISE DE VUE DES PHOTOMONTAGES DE L’ETUDE D’IMPACT. 
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FIGURE 16 :  PHOTO DE L'EMPLACEMENT N°15 REPRESENTANT L'ETAT INITIAL DE L'ILOT 5. 

 

 

FIGURE 17 : PHOTO DE L'EMPLACEMENT N°17  REPRESENTANT L'ETAT INITIAL DE L'ILOT 5. 
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FIGURE 18 : PHOTO AERIENNE DES PARCELLES AGRICOLES REPRESENTANT L'ETAT INITIAL DE L'ILOT 5. 

Ainsi l’implantation de l’ilot 5 de la ferme agrivoltaïque ne se fait pas après destruction de haies ou de 
trames bocagères sur les parcelles concernées.  

Dans le cadre de la concertation préalable volontaire menée avant la finalisation de l’implantation de 
la ferme agrivoltaïque, le sujet des aménagements paysagers a été travaillé avec les citoyens et 
notamment sur l’ilot 5. En effet, le long de cet ilot a été définie l’implantation d’une haie multistrate 
pour masquer la vue de l’ilot depuis les chemins et la voie routière longeant l’ilot. Ainsi, il est prévu en 
pourtour de l’ilot, 2 120 m de haies permettant de masquer visuellement l’ilot. Ces haies s’implantent 
le long du chemin rural au sud de l’ilot et le long de la route de la Borde au Nord. 

Concernant la demande de la réserve n°4, l’ajout de haie au sein de l’ilot 5 n’est pas envisageable, car 
cela amènerait diverses contraintes à savoir :  

- Des contraintes d’ombrage sur les panneaux photovoltaïques et des pertes de productions ; 
- Une modification complète du choix d’implantation ayant des implications sur la procédure 

administrative relative à l’obtention du permis de construire de l’ilot 5 ; 
- Un entretien complexe des haies implantées dans l’ilot clôturé et une perte de praticité 

agricole ; 

De plus, ces haies situées au sein de la clôture de l’ilot agrivoltaïque n’apporteraient pas de 
connexions écologiques supplémentaires, car elles ne seraient pas situées entre deux zones 
d’intérêts écologiques.  

Cependant, afin de pouvoir répondre en partie aux demandes de la commission d’enquête dans le 
cadre de la réserve n°4, nous avons travaillé avec les agriculteurs l’implantation de haies 
supplémentaires. Ces haies auront une vocation environnementale en faisant le lien entre des 
secteurs boisés, mais elles participeront aussi à la fragmentation du paysage, et donc à la 
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restauration d’une trame bocagère. En effet, leur implantation apportera une strate bocagère nouvelle 
au sein des parcelles agricoles voisines de l’ilot 5. 

Le linéaire de haie ajouté pour augmenter les corridors écologiques et apporter une strate bocagère 
dans les parcelles est de 1 341 m, voir cartes ci-dessous en orange. Ci-dessous une simulation de 
l’implantation des haies supplémentaires sur les parcelles voisines de l’ilot 5. Le long de l’ilot, la haie 
déjà prévue dans le cadre du projet masque l’ilot depuis la route. 

 

FIGURE 19: SIMULATION DU POINT DE VUE AU NIVEAU DE LA FERME DE LA BORDE LE LONG DE L’ILOT 5 SANS HAIE 
SUPPLEMENTAIRE. 

 

FIGURE 20 : SIMULATION DU POINT DE VUE AU NIVEAU DE LA FERME DE LA BORDE LE LONG DE L’ILOT 5 AVEC LA HAIE 
SUPPLEMENTAIRE CREANT UNE NOUVELLE STRATE BOCAGERE. 
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FIGURE 21 : CARTE DES NOUVELLES IMPLANTATIONS DE HAIE POUR CORRIDORS ECOLOGIQUES ET DEVELOPPEMENT DE LA TRAME BOCAGERE. 
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Ces deux linéaires de haie implantées entre la route de la Borde et le massif forestier au sud-ouest de 
Moulins-en-Tonnerrois vont permettre de faire la connexion écologique avec les haies implantées 
autour de l’ilot, le massif forestier de Noyers et le massif forestier de Moulins en Tonnerrois.  Elles 
auront plusieurs atouts pour la biodiversité du secteur à savoir (extraits de l’annexe 3 de l’étude 
d’impact – note technique, environnementale et méthodologique des pépinières Naudet pour la 
plantation des haies) :  

- « Des effets d’abri : 
o Les animaux y circulent facilement et sont moins exposés aux prédateurs ; 
o Les lièvres et perdrix ont besoin des haies pour se reproduire ; 
o La bande herbeuse du pied de la haie augmente la zone refuge que constitue la haie. 
o La haie corridor offre un abri lors de la saison froide. 
o Des arbres têtards dans la haie serviront d’abri aux insectes xylophages, à certains 

oiseaux, aux chiroptères 
 

- Apporter la nourriture : 
o La haie doit apporter une nourriture toute l’année aux espèces sédentaires ; 
o Elle apporte une nourriture énergétique aux oiseaux migrateurs à l’automne ; 
o Nourrir et abriter les insectes et passereaux en hiver. Les arbustes qui produisent 

des baies se conservent tout l’hiver sont riches en lipides et permettent aux animaux 
de s’alimenter et de résister au froid ; 
 

- Abriter les auxiliaires des cultures : 
o -Le pic épeiche et la mésange se nourrissent par exemple des larves hivernantes des 

fruits ; 
o La haie héberge des hyménoptères et pollinisateurs. 
o Une haie de 100 ml abrite en moyenne 5 à 6 lézards ; 
o La coccinelle, ennemie des pucerons, hiberne au pied des haies ; 
o Le hérisson, dévoreur de limaces, habite également au pied des haies ; 

 
- Être source de nectar et pollen pour les pollinisateurs : 

o Les prairies ou cultures fournissent moins de pollen du fait d’une flore moins 
diversifiée. La haie va donc apporter : 

▪ Du pollen diversifié 
▪ Du pollen précoce (noisetiers, saules) 
▪ Du pollen tardif (lierre) » 
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FIGURE 22 : REPRESENTATION DES STRATES DES HAIES IMPLANTEES. 

 Au total, avec le projet agrivoltaïque des Champs Solaires Nucériens, se seront 7 215 m de linéaires 
de haie qui seront plantés dans le secteur. Ils seront répartis en :  

- 4 544 m prévus comme masque visuel en pourtour des ilots ; 
- 2 671 m prévus comme des corridors écologiques, dont 241 m avec un intérêt comestible ; 

Le bureau d’étude Ater environnement a pu analyser et apporter les conclusions suivantes relatives 
aux haies supplémentaires implantées : « Si la vocation première des haies supplémentaires est 
écologique et environnementale, leur implantation présente également un intérêt paysager en 
renforçant le contexte boisé et bocager du territoire. Les deux linéaires de haies proposés suivent la 
logique parcellaire agricole existante, ce qui permet une insertion cohérente et respectueuse des 
grandes lignes paysagères. Comme l’illustre la Figure 21, ces alignements complètent la trame 
végétale du secteur et participent à la mise en valeur du paysage bocager. Ils constitueront des filtres 
visuels supplémentaires depuis les points sensibles identifiés lors de l’étude (habitats isolés sur le 
plateau de Noyers, vues depuis la D109, sentiers de proximité). Ainsi, cette mesure contribuera à 
réduire les perceptions visuelles du projet tout en consolidant les structures paysagères existantes, 
dans le respect du caractère rural et bocager du territoire. » 
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FIGURE 23 : REPRESENTATION DES ZONES BOISEES ET DES INTERCONNECTIONS REALISEES PAR LES HAIES. 
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III. Réponses à l’avis défavorable 
Les agriculteurs de l’EARL Nys, Thibault et Sylvie, cultivent des céréales sur les 300 hectares de leurs 
exploitations et ont souhaité, dans le cadre du projet agrivoltaïque, diversifier leurs revenus par la 
création d’un atelier de trufficulture.  

Pour s’assurer de la viabilité et pertinence de leur projet, ils ont sollicité deux organismes experts de 
la truffe à savoir la chambre d’Agriculture du Doubs et les pépinières Naudet, spécialiste en 
production de plants mycorhizés. Une fois le terrain visité, des analyses de sols ont été réalisées afin 
de s’assurer de l’équilibre physicochimique du sol indispensable à la production de truffe. Une partie 
des résultats est détaillée ci-dessous et l’analyse complète est disponible en Annexe 5. 

 

FIGURE 24 : RESULTAT DES ETUDES DE SOLS SUR LA PARCELLE DE L'ILOT 3BIS POUR LA CULTURE DE TRUFFES. 
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Suite à ce résultat, la conception du projet agrivoltaïque a été réalisée en discussion avec les 
agriculteurs et experts de la production truffière afin de rendre la production pérenne et productive. 

À ce titre, nous souhaitions apporter une réponse au sujet de l’entretien évoqué par la commission 
d’enquête : « La gestion arborée (taille, renouvellement, désherbage) peut être compliquée par la 
présence d’infrastructures fixes ». Sur ce point, en plus de l’étude de sol, une réflexion a été menée 
avec les spécialistes sur le type de truffe implantée ainsi que l’espacement entre les structures 
photovoltaïques. Concernant les structures agrivoltaïques, il a été convenu des espaces plus 
conséquents entre les pieux et les panneaux afin de faciliter :  

- Le travail du sol : En effet, pour améliorer la production, il est nécessaire de pouvoir passer à 
proximité des arbres, dans la zone racinaire, notamment des outils comme le Teletool qui 
permet d’améliore la structure du sol et la production de brulés. 

 

FIGURE 25: OUTILS TELETOOL DANS UNE PARCELLE  TRUFFIERE 

- La taille des arbres : Pour des raisons de productivité au niveau des racines, les arbres 
doivent être entretenus à environ 2 m de haut pour favoriser le développement racinaire. 
L’écartement a aussi été pensé pour que la hauteur d’environ 2 m des arbres ne génère pas 
d’ombre sur le point bas des panneaux.  

Ainsi, sur l’ilot 3 bis, les structures ont un écartement plus conséquent et donc une emprise au sol 
plus faible que sur le reste du projet qui facilitent la mécanisation pour gagner en productivité. Entre 
les modules il y a 9 m d’espacement contre 5 m sur les structures destinées à l’élevage ovin et 
respectivement 13,34 m et 9,34 m entre les pieux. La hauteur basse des panneaux n’a pas évolué.  

 

FIGURE 26 : REPRESENTATION DES STRUCTURES POUR L'ILOT 3BIS AVEC UNE CULTURE DE TRUFFES. 
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FIGURE 27 : REPRESENTATION DES STRUCTURES POUR LES AUTRES ILOTS AVEC DE L’ELEVAGE OVIN. 

Cette configuration permet de répondre aux enjeux de la taille et de l’entretien du sol pour améliore 
la production.  

Nous souhaitions également répondre à l’autre point soulevé par la commission d’enquête dans ses 
conclusions qui mentionne qu’« aucune truffière expérimentale implantée sous panneaux solaires n’a 
démontré à ce jour une viabilité sur plusieurs décennies ». Effectivement, aujourd’hui, il n’y a pas de 
truffière en culture au sein d’un projet agrivoltaïque. En revanche, d’autres développeurs se sont aussi 
rapprochés d’experts et proposent avec les agriculteurs des projets truffiers agrivoltaïques. Pour 
exemple, le projet agrivoltaïque à Saint Jory las Bloux en Dordogne (autre lieu de production de la truffe 
avec la région BFC) porté par Baywa r.e développe sur les 102 ha, 20 ha de production de truffe avec 
des structures fixes. Le projet a été déposé en aout 2021 et, après 1 an et demi d’instruction, il a reçu 
ses autorisations en octobre 2022. Cela montre une volonté du département d’accompagner 
l’expérimentation de nouvelle méthode de production de cette activité agricole.  

En Côte d’Or, Total Energies monte actuellement les projets de Valforêt et de Chambœuf, qui 
prévoient respectivement la plantation de 4 000 arbres sur le projet de Chamboeuf et 1 700 sur celui 
de Valforêt, qui seront exploités par Nicolas TRAPET de l’EARL des Hautes-Côtes à Semezanges.  

La volonté d’en faire un projet innovant, tout en étant ancré dans le territoire, a été l’idée première et 
la volonté des agriculteurs dans le cadre du projet des Champs Solaires Nuceriens. En effet, l’ilot 3 
bis d’une surface de 5,82 ha représente seulement 5,15 % de la surface clôturée du projet 
agrivoltaïque. Quant à Noyers, le village est la capitale de la truffe dans l’Yonne avec l’organisation de 
deux marchés à la truffe par an ayant un fort attrait touristique et promouvant la filière. Cet ilot 
permettrait donc : 

- d’expérimenter ce type de culture en projet agrivoltaïque ; 
- de faire du suivi et du retour d’expérience avec les pépinières Naudet qui ont un centre de 

production de plan truffier à Cheu à environ 40 km du projet ; 
- d’apporter un intérêt touristique en lien avec le marché de la truffe avec des visites sur site. 

Pour finir, mettre en place une truffière expérimentale dans ce projet agrivoltaïque permet de 
répondre aux quatre axes prioritaires du plan de filière trufficulture de la fédération française des 
trufficulteurs validé par le ministère de l’Agriculture (disponible en Annexe 6) à savoir :  

- accroître et régulariser la production via l’amélioration des itinéraires techniques sous un 
ombrage maîtrisé ; 

- adapter les modes de production aux évolutions climatiques grâce à une gestion optimisée 
de l’eau et à la protection contre les aléas ;  
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- améliorer la qualité organoleptique et le suivi post-récolte par un cadre expérimental 
rigoureux ; 

- valoriser le territoire en associant biodiversité, paysage et innovation agricole et 
énergétique. 

Si toutefois la production de truffe venait à ne pas correspondre aux études et projections réalisées, 
il sera simple de convertir la parcelle à un autre type d’agriculture significative. La commission 
d’enquête souligne des risques par rapport à l’arrache des arbres qui impliquerait des coûts et des 
impacts sur les câblages et fondations des panneaux. Ce ne sera pas le cas, car l’implantation de ces 
éléments aura été faite en fonction de l’implantation des plans truffiers. Une fois ces derniers retirés 
l’écartement entre les structures permettra sans contrainte d’étendre la surface de pâture de l’ilot 
voisin (ilot 3) sur lequel Arnaud Rougier fera paitre ses brebis, notamment car aucune clôture 
permanente n’est implantée entre ces deux ilots dans l’idée de pouvoir faciliter le changement de 
pratique agricole.  

Pour finir, nous souhaitions apporter des compléments de réponse sur la compatibilité du projet avec 
le RNU. Le Règlement National d’Urbanisme indique qu’en dehors des parties urbanisées de la 
commune  sont autorisées : « Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, 
à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées […] ». Il n’existe à ce jour 
pas de jurisprudence sur l’incompatibilité de la production agricole truffière en coactivité avec des 
structures photovoltaïques.  

Pour justifier d’une activité agricole en trufficulture en région Bourgogne Franche Comté, il faut donc 
démontrer l’un des trois critères (d’après la notice pour les statuts des différentes catégories de 
producteur et vendeur de truffes écrites ARTBFC, le CNPF et le CERD disponible en Annexe 7) à savoir 
: 

- Une surface exploitée de minimum 10 ha pour les départements 90, 70, 25, 39. Pour les 
autres départements, ce critère n’existe pas (l’Yonne fait partie de ces autres 
départements) ; 

- Un volume de travail annuel significatif (150 h minimum pour être affilié comme cotisant 
solidaire ou 1 200 h pour être affilié comme chef d’exploitation) : 

- Un revenu agricole supérieur à l’assiette forfaitaire. 

Ces critères permettent d’établir que la trufficulture n’est pas une simple activité d’agrément, mais 
bien une activité agricole professionnelle ouvrant droit à l’affiliation MSA. Avec une surface de 5,8 ha 
de truffière, Thibault Nys qui exploitera la truffière, pourra sans difficulté justifier d’un volume de 
travail annuel significatif d’au moins 150 h, ce qui permet de justifier que cet atelier de trufficulture 
soit une activité agricole. Cette dernière sera bien compatible avec un équipement collectif tel qu’une 
installation de panneaux photovoltaïques , notamment grâce aux adaptations des structures prévues, 
comme le soutiennent les experts avec qui les agriculteurs ont travaillé. 
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IV. Réponses aux recommandations 
A. Recommandation n°1 (REC1) 

La recommandation n°1 du rapport de conclusion de la commission d’enquête recommande aux 
porteurs de projet: « la mise en place d’un suivi écologique formalisé, précisant des engagements 
précis sur les espèces cibles, les méthodologies employées et les seuils d’alerte. La création d’un 
comité de suivi associant naturalistes indépendants, collectivités et représentants associatifs 
permettrait de garantir la crédibilité des engagements qui, sans cette formalisation, pourraient rester 
purement déclaratifs.» 

Dans l’étude d’impact p. 345, il est mentionné la mise en place d’une mesure de suivi afin de mesurer 
l’efficience des mesures d’insertion environnementale sur la faune et flore. Cette mesure est détaillée 
dans le tableau ci-dessous avec les périodes de suivi, la récurrence des interventions, le budget prévu 
pour cette mesure, etc.  

Comme mentionné dans l’étude d’impact, cette mesure de suivi pourrait se faire via une collaboration 
avec une association locale ou un bureau d’études.  
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FIGURE 28 : DETAILS DE LA MESURE DE SUIVI POUR LES MESURES ERC. 
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En plus de ce suivi en phase d’exploitation, il est également prévu d’avoir durant la phase travaux un 
coordinateur environnementale afin d’assurer le respect des engagements de l’étude d’impact durant 
la phase travaux concernant la faune et la flore notamment.  

La description complète de la mesure est détaillée dans le tableau ci-dessous et se trouve p. 336 de 
l’étude d’impact. 

 

FIGURE 29 : DETAILS DE LA MESURE DE SUIVI POUR LE SUIVI DE CHANTIER ENVIRONNEMENT. 

B. Recommandation n°2 (REC2) 

La recommandation n°2 du rapport de conclusion de la commission d’enquête recommande aux 
porteurs de projet que : « Les conditions de réversibilité des sols doivent être intégrées de façon 
contraignante dans les autorisations administratives et les actes notariés, avec un suivi périodique 
des sols, afin de garantir que cette promesse de retour à un usage agricole ne reste pas théorique.» 
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Il appartient aux Services de l’Etat, et non au Pétitionnaire, d’intégrer les conditions de réversibilité 
des sols dans les autorisations administratives. Les Services de l’Etat pourront notamment reprendre 
l’engagement de GLHD, décrit dans la mesure ME-5, page 337 de l’étude d’impact, qui prend 
engagement d’une remise en état de manière à permettre un « retour normal des activités en milieu 
agricole ».  Le chapitre 5, p. 252 de l’étude d’impact précise également les étapes de démantèlement 
et le recyclage des matériaux associé à cette étape du projet.  

Dans les actes notariés, actuellement au stade de promesses de bail, il est intégré une clause de 
démantèlement avec remise en état du site une fois la période d’exploitation terminée, à la charge du 
Bénéficiaire (GLHD ou sa société de projet dédiée). Cette obligation sera reprise dans les baux 
emphytéotiques signés chez le notaire avant la construction de la ferme agrivoltaïque.  

C. Recommandation n°3 (REC3) 

La recommandation n°3 du rapport de conclusion de la commission d’enquête recommande aux 
porteurs de projet que : « Même en l’absence de Zone de Présomption de Prescription Archéologique 
(ZPPA), le porteur de projet devra toutefois et naturellement respecter les obligations réglementaires 
en matière de découverte fortuite conformément aux articles L. 531-14 à L. 531-19 du Code du 
patrimoine.» 

GLHD s’engage à respecter les obligations réglementaires en matière de découverte fortuite 
conformément aux articles L. 531-14 à L. 531-19 du Code du patrimoine. 

D. Recommandation n°4 (REC4) 

La recommandation n°4 du rapport de conclusion de la commission d’enquête, recommande aux 
porteurs de projet que : « Il conviendrait de rechercher les possibilités de mettre en place un dispositif 
d’Auto Consommation Collectif (ACC) en vue de faire bénéficier les habitants du territoire et les 
collectivités locales proches, de tarifs d’électricité à des prix compétitifs selon les dispositions de 
l’article L. 315-2 du Code de l’énergie, comme le porteur de projet s’y est lui-même engagé.» 

Le principe de l’Auto-Consommation Collectif (ACC) a été présenté lors de la réunion publique 
s’inscrivant dans le cadre de l’enquête publique. GLHD et l’association des agriculteurs se sont 
engagés à proposer cette opportunité aux citoyens. En effet, après une première phase d’étude avec 
le bureau d’étude ENOGRID, GLHD a pu analyser les résultats et définir l’approche territoriale d’une 
boucle d’ACC dans le cadre du projet.  

Tout d’abord, il a été sélectionné le périmètre pour lequel les consommateurs pourraient bénéficier 
des avantages de l’ACC. Pour ce périmètre, les 3 communes consultées au démarrage pour l’étude 
du projet ont été sélectionnées. En effet, il semblait cohérent que ces dernières puissent bénéficier 
d’un avantage sur le coût d’une énergie produite localement et renouvelable. Le souhait a été de 
conserver aussi la commune d’Annay, car, lors du démarrage du projet, son conseil municipal avait 
délibéré favorablement à l’unanimité pour l’étude du projet et avait donc soutenu les agriculteurs et 
GLHD dans leurs démarches.  

Dans un second temps, GLHD a pu définir le seuil minimal auquel elle pourrait valoriser l’électricité 
auprès des citoyens des 3 communes. Après calcul ce seuil permet de proposer aux citoyens, lors 
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des périodes de production de la ferme agrivoltaïque, une électricité avec un coût inférieur à au moins 
25 % du coût de l’électricité au tarif « classique » (tarif bleu hors abonnement 20 cts € TTC le kWh).  

Ce sont ces éléments qui ont été partagés aux citoyens lors de la réunion durant l’enquête publique.  

Dans le cadre de la mise en place d’une boucle d’ACC, il est nécessaire qu’il y ait une forte adhésion 
du territoire. En effet, le porteur du projet ne peut obliger les citoyens des communes concernés à 
contractualiser un contrat d’énergie et à adhérer à la PMO mise en place. Cette PMO qui prend 
généralement la forme d’une association loi 1901, aura pour rôle de rassembler et lier les producteurs 
et les consommateurs. Elle assure la liaison entre les participants et le GRD (Gestionnaire Réseau de 
Distribution) public et devra donc, pour chaque nouvelle entrée ou sortie de participant au sein de 
l’opération d’autoconsommation collective, informer le GRD. GLHD a rencontré le SDEY (Syndicat 
Départemental d’Électrification de l’Yonne) à ce sujet, car le syndicat a récemment créé une PMO 
pour faciliter la mise en place de ce type de projet sur le territoire. Nous échangeons avec eux afin de 
savoir s’il est possible d’envisager une participation sur des missions dans ce cadre. 

 

FIGURE 30: PRINCIPE OPERATIONNEL DE L'AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE. 

Comme évoqué précédemment, seuls les consommateurs peuvent décider d’adhérer à la boucle 
d’ACC. En ce sens, les prochaines missions de GLHD sont :  

- D’organiser avec EnoGrid la tenue d’une réunion sur le sujet de l’ACC afin de le présenter 
plus en détail aux citoyens ; 

- Établir une enquête afin de connaitre le nombre de citoyens intéressés par l’opération ; 
- En fonction des résultats de cette dernière, l’objectif est de construire le cadre 

réglementaire de la boucle d’ACC et de pouvoir proposer aux citoyens une énergie 
renouvelable avec une économie de 25% sur le cout du kWh. 

Les prochaines étapes auront lieu après la décision rendue par l’administration sur les permis de 
construire de la ferme agrivoltaïque et se dérouleront sur l’année 2026. Nous avons déjà sollicité le 
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bureau d’étude Enogrid pour l’organisation d’une réunion de présentation sur le sujet de l’ACC. Le 
devis est disponible en annexe 8 du rapport.  

A. Recommandation n°5 (REC5) 

La recommandation n°5 du rapport de conclusion de la commission d’enquête recommande aux 
porteurs de projet que : « Les ateliers avicoles devront faire l’objet d’un suivi rigoureux afin de s’assurer 
de leur réelle intégration dans l’environnement agri énergétique du projet et de leur capacité à gérer 
les aléas inhérents aux épisodes de crise sanitaire. » 

Dans l’étude d’impact, p. 365, il est défini un protocole de suivi des cultures mises en place dans le 
cadre du projet. Ce suivi sera aussi effectif sur les ateliers agricoles d’élevage du projet, comme l’ovin 
et l’avicole. Ce suivi sera assuré par un bureau d’étude agricole indépendant ou la chambre 
d’agriculture.  

 

FIGURE 31 : DETAILS DE LA MESURE DE SUIVI DES CULTURES DE L'ETUDE D'IMPACT. 

Pour l’atelier de poule pondeuse développé par Frédéric Guerin, ce dernier reste à la marge sur son 
exploitation, étant donné que l’activité céréalière restera sa principale source de revenus. Cependant, 
l’atelier sera également conduit avec toute la rigueur nécessaire pour que ce dernier soit pérenne.  

Il est aussi important de rappeler que l’atelier avicole mené par Cédric Lorphelin est déjà existant sur 
son exploitation. De ce fait, ce n’est pas un nouvel atelier et il gère donc déjà les problématiques liées 
aux déjections, alimentation, crise sanitaire, etc. Sa volonté est de pouvoir étendre sa production et 
d’augmenter le nombre de bandes de poulet de chair. En parallèle il mène aussi un élevage de faisans 
soumis aux mêmes règles sanitaires.  

Pour ces ateliers avicoles, les intérêts de la coactivité avec les panneaux photovoltaïques sont :  

- La protection des animaux face aux aléas climatiques (principalement sécheresses, gel) ; 
- La protection des animaux face aux prédateurs avec une utilisation du parcours plein air 

disponible plus importante que sans protection ; 

Concernant la surface dédiée à ces élevages, les parcours seront définis en fonction du nombre de 
poulets dans chacun des poulaillers mobiles.  Ces parcours au même titre que les paddocks pour 
l’élevage ovin pourront être positionnés à différents endroits de la ferme agrivoltaïque et pourront être 
de taille différente. 



 

 
 

Annexe 1 : Devis ATEMIA – Etude tourisme – Réserve 1 

Devis 
# 20252108_GLHD 

V. GLHD 

A l’attention de Monsieur Charles de Poumayrac 

Date du devis : 21 08 2025 

VI. Etude relative aux impacts potentiels du projet agrivoltaïque sur l’identité paysagère du site d’implantation, 
sur le risque de perte du label « Les Plus Beaux Villages de France » et sur les activités du tourisme local et les 
activités économiques qui en dépendent - communes de Noyers sur Serein et Censy 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

  

1/ Prise de connaissance du projet 
Analyse documentaire 
Entretien avec l’équipe de GLHD 

2/ Analyse du contexte touristique local 
Analyse des documents cadres du tourisme local 
Analyse des données d’observation touristique 
disponibles aux échelles communales, intercommunales, 
départementales et régionales 

3/ Immersion terrain et rencontre des acteurs locaux 
Visite des sites d’implantation et des sites touristiques 
alentour 
Rencontre et entretiens avec les principaux acteurs du 
projet politiques, touristiques et associatifs 

4/ Rédaction du rapport d’étude 
Rédaction d’un rapport complet et argumenté sur 
l’impact potentiel des installations agrivoltaïques sur le 
tourisme local construit sur la base des analyses 
ci-dessus, d’un benchmark national, d’études sectorielles 
et de l’expertise d’Atemia 
Remise en format communicable et mis en forme 
graphiquement. 
Présentation du rapport aux équipes de GLHD en 
visioconférence 

 

 
Atemia 

Nombre jours 

 
Tarif unitaire 

€ HT 

 

 
Total € HT 

1 750 € 750 € 

 
3 

 
750 € 

 
2 250 € 

 
2 

 
750 € 

 
1 500 € 

 
 

 
4 

 
 

 
750 € 

 
 

 
3 000 € 

 



 

 
 

5/ Frais de déplacement et de mission 
1 A/R Chambéry - terrain d’études, restauration et nuitée 

 
1 300 € 300 € 

Total HT 7 800 € 

TVA à 20 % 1 560 € 

Total global TTC 9 360 € 

 
Notes complémentaires : 

 
- Le déplacement sur site en étape 3 est optionnel. 

Il semble néanmoins important pour la crédibilité 
de l’étude que nous puissions nous rendre sur site. 
Dans le cas où vous ne souhaiteriez pas retenir 
cette option, cela engendrerait une moins-value 
de 1050 euros HT (1 journée de travail et les frais 
de déplacement. 

- Il est possible d’intégrer une présentation du 
rapport final sur site avec les acteurs locaux (type 
réunion publique). Cette option engendre 1,5 
journées additionnelle et des frais de déplacement 
pour une plus-value de 1 425 euros HT. 

- En termes de délais, nous pouvons démarrer la 
mission en semaine 36 et la terminer en semaine 
43. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Pour ordre 
Bon pour accord, 
08-09-2025 

 



 

 
 

VII. Conditions Générales de Vente 
 

● Durée de validité de l’offre ou devis : 
Les conditions de nos offres ou devis (prix, délais de 
réalisation, intervenants prévus) sont valables 3 mois à 
compter de la date à laquelle elles/ils ont été établi(e)s. 

 
 

● Modalités de paiement : 
Les factures correspondantes à la présente offre ou 
devis sont payables net et sans escompte selon les 
modalités suivantes. 
Pour les factures inférieures à 5 000 euros HT : 

✔  50 % à la commande 
✔ 50 % de solde à réception des 

travaux Pour les factures supérieures 
à 5 000 euros HT : 

✔ 30% d’acompte après la réunion de lancement pour 
couverture des frais de missions. 

✔ 40% d’acompte après la tenue du comité de pilotage 
ou autre instance validant signifiant la réalisation de 
50% de la mission. 

✔  30% de solde à réception des travaux. 
En cas de retard de paiement, à compter de la date de 
règlement figurant sur la facture, seront exigibles, 
conformément à 1153 du Code civil, le paiement d’intérêts 
de retard au taux annuel de 12 % jusqu’au paiement effectif 
encaissé ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros. Le travail pourra être suspendu 
jusqu’à règlement effectif. 

 
● Travail jours fériés et week-end : 
Conformément aux dispositions du Code du travail relatives 
aux interventions effectuées les dimanches, toute prestation 
réalisée sur cette période fera l'objet d'une majoration 
tarifaire. Le montant de cette majoration sera précisé au 
client avant toute intervention et inclus dans la facture finale. 
L'équipe Atemia intervient uniquement pendant les jours 
ouvrés, du lundi au vendredi. Toute demande d'intervention 
en dehors de ces jours (week-ends ou jours fériés) devra faire 
l'objet d'une demande écrite préalable adressée à Atemia. 
Cette demande devra être effectuée suffisamment à l'avance 
pour permettre à Atemia de l'examiner et de confirmer sa 
disponibilité. 
Un avenant au contrat en cours devra être établi, précisant les 
modalités spécifiques de cette intervention, y compris les 
conditions tarifaires et les délais. Cet avenant devra être 
validé par les deux parties avant toute prestation. Cela reflète 
les horaires d'intervention de l'équipe tout en précisant les 
conditions pour des demandes en dehors de ces jours. 

 
● Litiges : 
Les réclamations et contestations portant sur nos 
prestations et missions sont à adresser par courrier 
recommandé avec accusé de réception au siège social de 
l'entreprise. Elles sont admises dans un délai maximum de 
30 jours à compter de la date d'émission de la facture. En 
cas de litiges, les tribunaux compétents pourront être saisis 
après une recherche de solution amiable. 

● Propriété intellectuelle : 
L’intégralité des résultats de nos interventions 
(illustrations, photographies, structures, méthodes et 
outils matériels ou immatériels, supports de 
communication) développés à l’occasion de nos missions 
sont l’entière propriété, y compris intellectuelle, du 
client. 

 
● Clauses de confidentialité : 
Atemia s’engage à garder confidentielles l’ensemble des 
données issues de l’étude et concernant son client. A 
l’inverse, le client s’engage à ne pas divulguer les éléments 
relatifs aux méthodes de travail d’Atemia, a fortiori si 
ceux-ci ont été présentés dans une réponse à appel 
d’offre pour lequel Atemia n’aurait pas été retenu. 

 
● Obligations de résultats et déroulement de l’étude : 
Atemia ne peut être tenu responsable en cas de non 
atteinte d’éventuels résultats chiffrés escomptés (nombre 
de visiteurs d’un site, retombées économiques induites, 
réduction des impacts environnementaux, retombées 
médiatiques et d’image…). De nombreux éléments de 
contexte intervenant (conjoncture économique, suivi du 
dossier consécutif à notre intervention, contexte local, 
réglementaire…), il n’est pas possible d’établir de 
responsabilité claire quant aux raisons de cette non 
atteinte. Atemia est couvert par une assurance de 
responsabilité civile en cas de vice de conseils. Le client 
s’engage à tout mettre en œuvre pour faciliter 
l’intervention d’Atemia (disponibilité, accès aux 
informations…). En cas de délais induits par le client, les 
délais de rendu se décaleront d’autant et des facturations 
intermédiaires pourront être exigées. 

 
● Fichiers sources – Propriété et conditions de cession : 
Sauf mention expresse dans le devis ou le bon de 
commande, les fichiers sources des créations (fichiers 
natifs au format .ai, .psd, .indd, 
.fig, etc.) restent la propriété exclusive du prestataire. 
La livraison des fichiers sources n’est pas incluse dans le 
prix de la prestation standard et fait l’objet d’une 
facturation complémentaire. 
Toute cession de fichiers sources implique une cession de 
droits d’exploitation spécifique, définie dans un avenant ou 
une clause dédiée précisant : 
– les éléments concernés, 
– l’étendue des droits cédés (modification, diffusion, 

réutilisation), 
– la durée et le périmètre géographique de cette cession. 
À défaut d’accord écrit préalable, le client s’engage à ne pas 
modifier, céder ou réutiliser les créations livrées en dehors 
des usages définis dans le cadre du présent contrat. 

 
 

VIII. Livrable remis prêt à l’impression et tous droits cédés 
 

 
En cas d’accord du présent devis, merci de nous le renvoyer 
signé avec la mention Bon pour accord

  



Expertise relative à l'impact potentiel d'un projet 
agrivoltaïque sur l'attractivité touristique de 

Noyers-sur-Serein et Censy

Rapport d’étude

Annexe 2 : Etude tourisme – Réserve 1 



Introduction et contexte de travail
La présente étude s’inscrit dans le cadre du projet 
agrivoltaïque porté par la société GLHD sur les 
communes de Noyers-sur-Serein et Censy dans le 
département de l’Yonne et dénommé “ferme agrivoltaïque 
des champs solaires Nucériens” 

Ce projet a fait l’objet de différentes études et a été soumis 
à enquête publique qui a notamment formulé une réserve 
relative aux éventuels impacts des installations 
photovoltaïques sur l’attractivité touristique du 
territoire. 

C’est dans ce cadre que s’inscrit la présente étude afin de   
"Présenter une analyse indépendante, rigoureuse et 
équilibrée concernant les impacts potentiels du projet sur 
l’identité paysagère du site d’implantation, sur le risque de 
perte du label « Les Plus Beaux Villages de France » et sur 
les activités du tourisme local et les activités économiques 
qui en dépendent."

Source : plateforme nationale Outdoorvision 

© Alain Doire - Bourgogne Tourisme



Méthodologie
L’expertise a été réalisée par le bureau d’études ATEMIA 
(www.atemia.org), créé en 2005 et spécialisé sur le 
développement touristique territorial. La mission a été 
dirigée par Jérôme Caviglia et appuyée par Anne Meslin et 
Justine Grassiot entre le 1er septembre et le 6 octobre 
2025.

La méthodologie d’étude a reposé sur 4 orientations 
complémentaires :

- une analyse de tout le corpus documentaire 
disponible relatif au projet et aux données 
touristiques locales.

- des entretiens ciblés avec les parties prenantes du 
projet, politiques et associatives.

- une visite sur site en immersion les 1er et 2 
octobre.

- un benchmark national de projets analogues, 
notamment au sein des communes labellisées “Plus 
Beaux Villages de France” ou d’autres labels 
d’excellence touristique et patrimoniale.

Source : plateforme nationale Outdoorvision 

© Le Relais du Morvan

http://www.atemia.org


Hypothèses de travail
La présente étude s’est appuyée sur le projet 
agrivoltaïque tel qu’il a été présenté en enquête 
publique avec les caractéristiques suivantes :

- implantation sur 113 hectares,
- selon les zones d’implantation figurant sur la carte

ci-jointe,
- 9 ateliers agricoles répartis sur le territoire du

projet.

Source : plateforme nationale Outdoorvision 

© Le Relais du Morvan



LE CONTEXTE TOURISTIQUE 
TERRITORIAL  1.



Contexte touristique territorial
Les communes de Noyers sur Serein et Censy sont situées sur la communauté de communes du Serein. Après avoir été promu touristiquement par 
l’EPIC du Grand Vézelay, un changement est survenu en 2025 avec une reprise de la compétence tourisme par l’EPCI local. Une stratégie touristique est 
en cours de définition.

La commune de Noyers-sur-Serein s’appuie sur deux piliers économiques : le tourisme et l’agriculture. Selon Madame le Maire, “le tourisme joue un rôle 
central et doit constituer l’une des grandes priorités d’avenir. C’est le tourisme qui rend notamment possible le maintien et le développement de nombreux 
services locaux et qui dynamise la vie du village à l’année”. La commune de Censy est quant à elle moins concernée par le développement touristique, 
Monsieur le Maire déclarant qu”aucune activité touristique n’existait à ce jour sur la commune et qu’il n’y avait pas de projet en ce sens”. 



Contexte touristique territorial (niveau régional)
Source : Observatoire Régional du Tourisme - CRT  

• Plus largement, le territoire d’étude se situe dans le cadre de la grande 
Région touristique de Bourgogne Franche-Comté qui s’appuie sur une 
économie forte avec près de 50 000 emplois et 4,5 milliards de 
retombées de consommation.

• On constate également que la part de l’emploi touristique sur l’emploi 
total est dans la moyenne régionale sur le territoire d'étude avec sans doute 
des chiffres encore plus forts sur la commune de Noyers sur Serein compte 
tenu de la densité d’établissements touristiques (hébergements, 
restauration notamment). 



Contexte touristique territorial (niveau départemental)

Source : Yonne tourisme  - rapport de fréquentation 2024

  

• Au niveau départemental, le comité ”Yonne Tourisme” agit également pour le 
développement de l’attractivité territoriale Son observatoire permet de disposer de 
chiffres précis sur la fréquentation avec 8 millions de nuitées marchandes attestées sur 
l'année 2024.

• En matière de promotion, le village de Noyers-sur-Serein apparaît en bonne place dans 
les “Villes et Villages de Charme” à découvrir à l’occasion d’un séjour dans l’Yonne. 

• Les diagrammes de la page suivante nous permettent également de bien comprendre la 
nature de la fréquentation touristique ainsi que sa répartition territoriale. A noter 
que 5% des nuitées départementales sont réalisées sur le territoire de la communauté de 
communes du Serein soit 400 00 nuitées par an.



Contexte touristique territorial

Source : Yonne tourisme  - rapport de fréquentation 2024

Contexte touristique territorial (niveau départemental)



Contexte touristique territorial (niveau local)
  

• D’un point de vue économique, 12 entreprises sont référencées auprès de la CCI avec 
une activité à dominante touristique (principalement hébergements et restauration).

• Les plateformes touristiques de réservation principales (Booking et Air BNB) font état 
d’une offre riche et diversifiée avec huit hébergements dans le centre de 
Noyers-sur-Serein et d’une vingtaine dans un rayon de 5 à 7km. 

Source : données des plateformes d’hébergements marchands Booking et AirBnB (octobre 2025)



Source : plateforme nationale Outdoorvision 

Contexte touristique territorial (niveau local)
  

• Les données de fréquentation du Bureau d’Information Touristique de Noyers-sur-Serein 
(géré jusqu’en 2024 inclus par l’EPIC du Grand Vézelay) laissent entrevoir une dynamique 
touristique forte avec une croissance de la fréquentation et des passages au Bureau 
de 5 431 visiteurs en 2021 à 9 172 en 2023 (soit une hausse de de plus de 78%)

Source : Rapports d'activités de l’EPIC du Grand Vézelay (données 2021 à 2023)



Source : plateforme nationale Outdoorvision 

Contexte touristique territorial (niveau local)
  

• Par ailleurs, les données de l’EPIC permettent de dresser un portrait assez précis de la 
typologie de fréquentation touristique du territoire. Celui-ci corrobore l’idée d’une 
fréquentation très ancrée dans l’approche patrimoniale de Noyers-sur-Serein, 
principalement motivée par l'intérêt patrimonial du bourg et assez traditionnelle dans ses 
formes (notamment pour les hébergements ou la durée du séjour)

Source : Rapports d'activités de l’EPIC du Grand Vézelay (données 2024)



Contexte touristique territorial (niveau local)

   

• Enfin, les données relatives à la provenance des visiteurs à l'échelle de l’EPIC (données 2024) sont assez cohérentes avec celles issues des 
observatoires départementaux et régionaux faisant état d’une fréquentation de relative proximité pour les clientèles nationales, bien en phase 
avec les évolutions post COVID_19, et une majorité d'étrangers venus du Benelux et d’Allemagne.

Source : Rapports d'activités de l’EPIC du Grand Vézelay (données 2024)



Contexte touristique territorial (niveau local)

• Du côté de la communauté de communes du Serein qui a repris la compétence tourisme cette année, les données d’observation ne sont pas encore
disponibles. Une enquête qualitative a été mise en place en 2025 et démontre que 80% des visiteurs se rendant dans le bureau d’information
touristique de Noyers-sur-Serein déclarent venir prioritairement pour le label “Plus Beaux Village de France”. Une donnée qui confirme l’attrait des
clientèles pour le patrimoine bâti exceptionnel du village et la nécessaire préservation de ce dernier.

• Une stratégie touristique est en cours d’écriture à l’échelle de l'intercommunalité. Celle-ci visera à faire ruisseler le tourisme dans tous les villages
du territoire depuis les principaux points d’attrait touristique dont Noyers-sur-Serein qui constitue l'une des portes d’entrée touristique du territoire. 7
brochures touristiques ont récemment été éditées en ce sens et permettent de valoriser la richesse et la diversité de l’offre locale (respectivement
consacrées à Noyers-sur-Serein, Montréal, l’Isle-sur-Serein, les activités de pleine nature, la gastronomie et les produits locaux, l’eau et le patrimoine bâti)



Analyse de la fréquentation par les pratiquants 
d’activité de pleine nature (randonnée et vélo) 
sur la base des données issues de la plateforme 
Outdoor Vision

• 3 types de pratiques sont incrémentés dans la base de données : 
la marche, le vélo (sans distinctions entre le VTT, vélo de route 
ou autre pratique) et la course à pied / le trail.

• Les données les plus anciennes remontent à 2018 et les 
dernières importées à mi-avril 2025

• La collecte est réalisée suite à l’accord des utilisateurs de 
l'utilisation de leurs traces (confidentialité respectée). 

• La plateforme collectant ses données sur la base d’objets 
connectés (smartphone, montres GPS, …), la globalité des profils 
d’usagers n’est pas représentée (les pratiquants des activités 
sportives de nature n’utilisant pas d’objets connectés ne sont en 
effet pas pris en compte). 

• Partenaires datas : MaRando, IGNrando, On Piste, Open Runner, 
Trace de trail, Visorando, Visu GPX

• Contributions volontaires d'utilisateurs : Garmin, Sunnto, 
Polar, Décathlon

Source : plateforme nationale Outdoorvision 

Nota   : Il n’y a pas de volume suffisant de trace concernant la course à pied / le trail remonté dans la 
plateforme pour constituer un échantillon représentatif, aussi la présente analyse se portera 
principalement sur les flux vélo et de randonnée pédestre 

Contexte touristique territorial (niveau local)



Analyse des données Outdoorvision : passages (toutes activités confondues) 

Principaux 
enseignements :
 
Densité des 
passages sur 
l’axe nord - sud 
traversant la 
commune, et 
ramification 
observées 
également 
d’ouest en est 
pouvant donner 
à voir les 
installations agri 
voltaïques. Une 
partie du sentier 
touristique 
promu par 
l’office de 
tourisme 
longera les 
installations.

 



Analyse des données Outdoorvision : passages (marche uniquement) 

Principaux 
enseignements :
 
Une boucle 
semble se 
dessiner 
traversant le 
centre historique 
de Noyers et 
reliant la 
commune de 
Censy, cette 
dernière étant 
directement 
impactée par les 
installations 
photovoltaïques 
sur la partie 
haute (plateau 
entre 
Noyers-sur-Serei
n et Censy) 



Analyse des données Outdoorvision : passages (vélo uniquement) 

Principaux 
enseignements :

On distingue 
nettement la 
fréquentation sur 
la véloroute du 
Serein (53 
kilomètres entre  
Sainte-Vertu et 
Sauvigny-le-Bois) 
sans  vis à vis 
direct avec les 
installations 
agrivoltaïques



Analyse des données Outdoorvision : répartition des activités 

Principaux 
enseignements :

On constate une 
prédominance de 
l’activité vélo sur l’axe 
nord-sud le long du 
Serein, traversant la 
commune (D86). 
La découverte du 
centre ancien 
s’observe surtout à 
pied (prédominance 
de l’activité marche 
dans le bourg, et sur le 
massif forestier - La 
ronde des Miles 4 / 
belvédère sud (cf. 
encadré ci-contre à 
gauche) 



Analyse des données Outdoorvision : principaux points de départs et arrivées des activités  (toutes activités confondues) - VUE LARGE

Principaux 
enseignements :
 
Les départs et 
arrivées des 
activités se 
concentrent au 
niveau du centre 
bourg qui catalyse 
l’essentiel de la 
fréquentation. 



Analyse des données Outdoorvision : principaux points de départs et arrivées des activités  (toutes activités confondues) - VUE ZOOMEE

Principaux 
enseignements :

Les départs et 
arrivées sur la 
commune se 
concentrent 
principalement au 
niveau du centre 
bourg historique 
(cf. encadré en 
haut à gauche) 

De manière très 
anecdotique 
(faible volume), on 
note également 
des départs et 
arrivées sur la 
butte du lieu-dit 
“Les Survignes” 
ainsi qu’au niveau 
du hameau de 
Puits de Bon



Analyse des données Outdoorvision : principales zones de pause  (toutes activités confondues) - VUE LARGE

Principaux 
enseignements :

Les principaux 
lieux de pauses 
durant les activités 
sont localisés : 
-Dans le cœur de
village (pauses les
plus longues en
durée moyenne)

-Dans une
moindre mesure,
sur le secteur
forestier - La
ronde des Miles 4 /
belvédère sud
(pauses les plus
courtes)

(cf. encadré tout à 
gauche) 



LES IMPACTS POTENTIELS DU 
PROJET AGRIVOLTAÏQUE  2.



Impacts potentiels du projet agrivoltaïque
Au regard des éléments du projet et du contexte touristique locorégional, plusieurs impacts potentiels émergent en matière d'attractivité touristique :

• 1/ la perception des clientèles et leur appréciation de l’expérience de visite (court terme),

• 2/ le renouvellement du label “Plus Beaux Villages de France”,

• 3/ l’image du village et à terme son attractivité (moyen et long terme),

• 4/ les retombées économiques directes et indirectes qui en découlent.

Pour chacun de ces impacts potentiels, nous présentons ci-après des éléments techniques et factuels permettant d’en mesurer les effets et d’en identifier les 
menaces.

Source : plateforme nationale Outdoorvision 

© Culturius



1°/ Impacts potentiels du projet agrivoltaïque : 
perception des clientèles

A ce jour, la communication touristique et d’attractivité du territoire est principalement fondée sur un récit mettant en avant le caractère historique et préservé

© Culturius

Les verbatim issus des sites internets promotionnels et des brochures 
touristiques démontrent un potentiel décalage avec le 
modernisme qui accompagne nécessairement des installations 
d'énergies renouvelables : 

“Ecrin de verdure”
“Parfum de “Douce-France”
“Charme des vieilles pierres”
“Ecrin de verdure préservée” 

Il est toutefois à noter que la communication de la commune même 
de Noyers sur Serein introduit une notion de passerelle entre le 
passé et l’avenir qui ouvre la porte à l’écriture d’un nouveau récit : 
“Cité médiévale dans l’air du temps”



1°/ Impacts potentiels du projet agrivoltaïque : 
perception des clientèles

La visite d’immersion terrain réalisée les 1er et 2 octobre nous a permis d’analyser les enjeux de perception sensibles associés à la visite du bourg. Deux aspects ont fait 
l’objet d’observation :

- les accès au village et les diverses arrivées possibls par les principaux axes routiers,
- les vues depuis les principaux point d’intérêt touristiques du bourg et des alentours.
-

Il en ressort les constats suivants :

- les accès routiers, principalement depuis la D956 et la D109, seront concernés par une visibilité sur les installations agrivoltaïques. La distance de ces dernières avec le 
centre bourg et la différence altitudinale permettent toutefois d’avoir une rupture assez forte et d’entrer dans le village avec une perception assez peu altérée. Il est par 
ailleurs nécessaire de rappeler que le paysage est déjà concerné par une dimension énergétique (éoliennes) et agricole (silos). 

- les covisibilités sont inexistantes depuis le centre bourg, d’autant que les points d’intérêts se concentrent dans la rue principale et sont relativement focalisés dans 
une vue de premier plan (architecture, paysages construits, hauteur des bâtiments) . La montée aux ruines du château, notamment fréquentée on l’a vu par des 
randonneurs, propose quant à elle quelques vues susceptibles d’engendrer une covisibilité sur des installations (notamment depuis les tours du Château). Plus 
globalement, comme cela a été démontré à travers l’analyse les flux de pratiquants de randonnées, les sentiers bordant la commune seront eux impactés par les 
installations.

© Culturius



1°/ Impacts potentiels du projet agrivoltaïque : 
perception des clientèles

Par ailleurs, il convient de considérer plus globalement la perception sociétale des énergies 
renouvelables pour tenter de mesurer les effets potentiels de ce type d'installation sur  l’image 
d’un territoire. En la matière, une étude d’ampleur a été réalisée en Mai 2025 sur un panel de 12 
029 personnes. Il en ressort quelques grands constats :

- 68 % des Français souhaitent une accélération du développement des EnR dans les cinq 
prochaines années. Une attente forte, portée par une opinion largement favorable à ces énergies : 84 
% des Français en ont une image positive, un chiffre qui grimpe à 94 % chez les riverains 
d’installations.

- Cette adhésion repose sur des bénéfices bien identifiés (lutte contre le changement climatique, 
souveraineté énergétique, création d’emplois…), mais reste conditionnée à la démonstration concrète 
des promesses affichées.

- L’étude montre aussi que 48 % des Français considèrent la question énergétique comme une 
priorité majeure, et que près de 7 sur 10 jugent la souveraineté énergétique « très importante », 
en lien direct avec les autres grandes préoccupations : pouvoir d’achat, sécurité, environnement.

- Enfin, cette enquête met en lumière un point essentiel : l’exposition réelle aux EnR favorise une 
perception plus informée, plus nuancée mais aussi plus positive. Les riverains, mieux familiarisés 
avec les installations, sont à la fois plus convaincus de leurs bénéfices et plus attentifs aux contreparties 
attendues.

© Culturius



1°/ Impacts potentiels du projet agrivoltaïque : 
perception des clientèles

Les éléments ci-avant laissent penser que la fréquentation touristique et récréative 
consistant à venir découvrir le village de Noyers-sur-Serein ne sera pas significativement 
impactée par les installations agrivoltaïques, notamment pour l’excursionnisme et pour 
le court terme. 

Même si ces dernières viendront nécessairement marquer le paysage, l’ultra concentration 
des flux dans le centre bourg et la non co visibilité avec les installations écartent de facto 
un risque immédiat de dégradation de l’expérience de visite. Cette hypothèse est 
corroborée par l’installation relativement récente d’éoliennes et le développement des flux 
touristiques connus depuis.

Toutefois, des enjeux se focalisent sur les accès donnant à voir les installations, ainsi que les 
pratiques pédestres  qui seront modifiées par les installations et viendront changer la 
perception du site dans son ensemble. Il est à noter que les plantations de haies permettront 
d’accompagner ces changements tout comme pourraient le faire une information aux 
randonneurs via une signalétique.

© Culturius



2°/Zoom sur le label “Plus 
beaux Villages de France”



2°/Zoom sur le label “Plus beaux Villages de France”
Sur la base des 32 critères d’évaluation, plusieurs semblent pouvoir être impactés par l’installation du 
projet agrivoltaïque : 

• 1/ qualité des abords et des accès au village (notamment les vues directes sur les installations depuis les arrivées routières et 
les sentiers de randonnées).

• 2/harmonie et homogénéité des volumes construits

• 3/ mise en discrétion des réseaux

• 4/ préservation de la ruralité

Sur la question du renouvellement du label et des risques potentiels, il s’avère qu’une analyse des critères et une 
revue des communes titulaires laissent penser qu’une installation d’énergies renouvelables ne constitue 
pas en tant que telle un motif de perte du label. En effet, d’autres villages étant concernés par des projets 
d’installations d'énergies renouvelables (éolienne et/ou solaire) n’ont pas nécessairement perdu leur label, c’est le cas 
même du village de Noyers-sur-Serein qui  a maintenu son label malgré l’installation des éoliennes.

Il faut toutefois noter sur les 4 critères cités ci-dessus qu’ils constituent une dynamique d’ensemble à respecter et que 
le cumul de plusieurs infrastructures massives pourraient être de nature à modifier les équilibres actuels 
et ainsi créer un motif de dépréciation. 



2°/ Zoom sur le label “Plus beaux Villages de France”

En conséquence, le non renouvellement du label n'apparaît pas comme un 
risque collatéral direct de l’installation agrivoltaïque même si cette dernière 
devra faire l’objet d’un soin tout particulier pour en atténuer son impact paysager 
(notamment avec la plantation de haies par exemple qui est prévue de manière 
substantielle :  à terme le projet comprendra 7 215 mètres de linéaires dont 4 544 
mètres comme masque visuel).

De même, un travail de pédagogie et de sensibilisation devra être entrepris 
pour accompagner le projet de messages forts quant à son intégration dans le 
paysage et les raisons qui ont amené les acteurs locaux à en réaliser l’installation. 

D’autres sujets de fond comme les enjeux de promotion touristique à 
repenser suite à la reprise de compétences de l’EPCI ou les moyens à 
consacrer à l’entretien et à la valorisation du patrimoine bâti de la commune 
doivent être considérés dans la perspective du renouvellement du label. 

Présentation du village de Noyers sur le site du réseau des Plus Beaux Villages de France

Schéma d’implantation des haies prévues par GLHD 



3°/ Impacts potentiels du projet agrivoltaïque : image 
et attractivité
Les impacts en terme d’image et d’attractivité sont, par nature, plus délicats à mesurer. Il est évident que le village de Noyers-sur-Serein et ses 
alentours sont aujourd'hui associés à des paysages forts, identitaires et séculaires. Leur modification  par des aménagements visibles engendrera 
nécessairement un changement de perception et d’images de celles et ceux qui vivent sur le territoire, qui s’y rendent pour une expérience touristique ou 
qui aspirent à y vivre temporairement ou définitivement. Il faut noter sur ce point que de nombreux investisseurs privés s’impliquent dans la 
valorisation et la préservation du village et que les raisons intrinsèques de leur implantation locale réside dans l’attractivité territoriale.

Les effets concrets de ces impacts sont toutefois difficilement mesurables en ce sens où ils s’inscrivent dans des dynamiques multifactorielles qui 
touchent aussi bien au contexte macro économique et au niveau de vie de la population, qu’aux grands changements sociétaux, notamment initiés par la 
pandémie de COVID-19. Il est donc impossible à ce jour de déterminer comment l'installation d’infrastructures d’énergies renouvelables fera 
varier l’image d’un territoire et son attractivité touristique et résidentielle.

Sur cet aspect global d’image et d'attractivité, nécessairement considérés sur un temps long, la présente étude n’apporte pas de conclusions 
tranchées mais acte que les incidences seront probables sur un changement de perception de l’image du territoire dans son ensemble. 

Au-delà du projet des champs solaires nucériens, c’est surtout l’effet de cumul d'éventuelles autres installations à l’avenir qu’il faut considérer 
avec attention.

© Culturius
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4°/ Impacts potentiels du projet agrivoltaïque : 
retombées économiques

Les enjeux économiques de court terme liés à l’activité touristique ne présentent pas de caractère 
de menace directe. Il est vraisemblable qu’aucune baisse de la fréquentation touristique 
d’agrément (excursionnisme, courts séjours) ne soit attestée en raison de l'installation du 
projet agrivoltaïque comme cela a été le cas après l'installation du parc éolien. 

Par ailleurs, les retombées économiques directes et indirectes liées à l'exploitation des 
installations seront de nature à doter la commune de moyens complémentaires qui 
pourraient avantageusement servir à l’entretien du patrimoine bâti du village.

Il convient néanmoins de considérer les impacts de moyen et long terme et ceux relatifs à 
l’attractivité résidentielle dont la mesure est impossible à déterminer quantitativement mais qui 
doit clairement être considérée sur du temps long. 

En l’espèce, un équilibre doit être recherché entre le développement des énergies 
renouvelables et le maintien d’une intégrité paysagère, véritable richesse territoriale et support 
de nombreuses activités économiques (tourisme, attractivité résidentielle, investissements privés…).

© Antonel

© Julia Willard



En conclusion

© Culturius
© Antonel

© Julia Willard

En conclusion, et en l’état des connaissances actuelles, il apparaît que le projet agrivoltaïque des champs solaires nucériens ne présente pas de risque 
avéré en matière de fréquentation et d’attractivité touristique à court terme ni de frein à un renouvellement du label “Plus Beaux Village de 
France”. En effet, l’absence de covisibilité entre le centre bourg, qui concentre l'essentiel des flux, et les installations garantit une certaine imperméabilité entre 
les deux dynamiques, même si le sujet des accès et des sentiers de randonnées doit être considéré.

Il convient toutefois de relever les enjeux de long terme en matière de perception territoriale et d’attractivité au sens large qui, sans être quantifiables à 
ce jour, doivent être anticipés pour veiller au maintien d’un équilibre dans les choix de développement et la préservation des paysages.

C’est pourquoi, plusieurs recommandations en la matière peuvent être formulées si les installations agrivoltaïques venaient à être réalisées :

- soigner autant que faire se peut les abords des installations pour créer des écrans visuels (haies principalement),
- faire preuve de pédagogie auprès des habitants mais aussi des visiteurs pour expliquer les installations et en présenter les vertues (par de la 

signalétique d’interprétation par exemple).
- valoriser d’un point de vue touristique les installations comme cela a déjà été engagé dans d’autres territoires, afin d'en faire un levier d’attractivité, 

le tourisme de découverte économique étant en pleine croissance (exemple ci-après),
- flécher prioritairement les moyens financiers issus des redevances versées par l’exploitation sur un fonds de préservation et de valorisation du 

patrimoine pour en garantir le bon entretien et la transmission aux générations futures.
- veiller à un équilibre paysager global en tenant compte de l’effet de cumul des projets d’énergies renouvelables qui pourraient avoir des 

conséquences néfastes à moyen et long terme s’ils venaient à se multiplier.

********************

Contact

Jérôme Caviglia // 06 64 76 24 11 / jc@atemia.org



Exemple de valorisation touristique d’installations d’
énergies renouvelables 



Ressources
Sites Internet - données touristiques : 
Site officiel de Noyers-sur-Serein - Cité médiévale.
Noyers-sur-Serein, village médiéval | Tourisme Yonne
https://pro.tourisme-yonne.com/outils-services/observatoire/
https://pros.bourgognefranchecomte.com/observatoire/ 
https://www.ccduserein.fr/ 
https://www.les-plus-beaux-villages-de-france.org/fr/

Sites Internet - données énergétiques et sociétales : 
https://www.ifop.com/article/etude-francais-perception-energies-renouvelables-2/

Personnes interrogées :
Madame le Maire de Noyers sur Serein
Monsieur le Maire de Censy 
Madame Dorange, responsable tourisme et attractivité CC du Serein
Madame Guyon, directrice de l’OT du Grand Vézelay
Monsieur Sebillotte, co-président de l’association Vivre à Noyers
Monsieur Paillot, restaurateur et entrepreneur

© Atemia 2025

https://www.noyers-et-tourisme.com/
https://www.tourisme-yonne.com/patrimoine-et-culture/les-villes-et-villages-de-charme/noyers-sur-serein/
https://pro.tourisme-yonne.com/outils-services/observatoire/
https://pros.bourgognefranchecomte.com/observatoire/
https://www.ccduserein.fr/
https://www.les-plus-beaux-villages-de-france.org/fr/
https://www.ifop.com/article/etude-francais-perception-energies-renouvelables-2/


 

 
 

Annexe 3 : Devis Alios – Etude G1PGC – Réserve 2 
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Annexe 4 : résultat des sondages Géotechnique dans le cadre de l’étude G1PGC  - Réserve 2 
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Sondage à la tarière mécanique 
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Sondage à la tarière mécanique 

       Centrale photovoltaique « Nuceriens »  

        GLHD 

 AER255044 
           NOYERS sur SEREIN (89) 

NORD 

     ZONES 10 , 11 et 12 

T14 

T15 

T13 

T12 

T9 

T10 

T11 



     
 

 
       
 
 

 
 

                                                                    
 

 

Sondage à la tarière mécanique 

       Centrale photovoltaique « Nuceriens »  

        GLHD 

 AER255044 
           NOYERS sur SEREIN (89) 

NORD 

              ZONE 1, 2, 3 et 3BIS 

T22 

T18 

T20 

T17 

T21 

T19 

T16 



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T1	T1	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T2	T2	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T3	T3	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T4	T4	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T5	T5	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T6	T6	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T7	T7	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T8	T8	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T9	T9	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.30	m

Terre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T10	T10	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	1.50	m	de	profondeur
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Obs.	: Refus	à	0.80	m	de	profondeur.
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Obs.	: Refus	à	0.50	m	de	profondeur.
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Obs.	: Refus	à	2.30	m	de	profondeur.
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Obs.	: Refus	à	1.50	m	de	profondeur.
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Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur.

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

1	

2	

3	

4	

Description	lithologique

0.10	mTerre	végétale	et	argile	marron	à	élements	calcaire

1.00	m

Calcaire	blanc

Ni
ve
au
	d
'ea

u
Au

cu
n	
niv

ea
u	
d'e

au
	m

es
ur
é	
en

	fi
n	
de

	so
nd

ag
e.

Ou
til

Ta
riè

re
	m

éc
an
iqu

e

Pr
of
on
de

ur
(m

)

0	

-1	

-2	

-3	

-4	

Logic	Ingénierie	-	GéoGraph	Pro

	Z:#	 	Echelle	1/20	

	Date	:	09/09/2025	27/08/2025	
	Profondeur	:	1.00	m	1.00	m	

	Client	:	GLHD	

	Centrale	photovoltaique	"Nuceriens" 	

	Dossier	:	AER255044	AER255044	

	SONDAGE	T19	T19	

		 	Page	1	/	1	

			NOYERS	sur	SEREIN	(89)	



Obs.	: Refus	à	3.00	m	de	profondeur.
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Obs.	: Refus	à	1.50	m	de	profondeur.
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Obs.	: Refus	à	1.00	m	de	profondeur.
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Détermination des limites d'Atterberg
NF P 94-051 (03/93)

Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T12 Profondeur 0.30 à 2.30 m

Teneur en eau naturelle : Wnat = 18.5 %
Limite de liquidité : Wl = 46.8 %

Limite de plasticité : Wp = 21.4 %
Indice de plasticité : Ip = 25.4

Indice de consistance : Ic = 1.1

Identification GTR : A3
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Détermination des limites d'Atterberg
NF P 94-051 (03/93)

Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T14 Profondeur 0.30 à 1.50 m

Teneur en eau naturelle : Wnat = 22.3 %
Limite de liquidité : Wl = 51.0 %

Limite de plasticité : Wp = 25.0 %
Indice de plasticité : Ip = 26.0

Indice de consistance : Ic = 1.1

Identification GTR : A3
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Détermination des limites d'Atterberg
NF P 94-051 (03/93)

Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T14 Profondeur 1.50 à 3.00 m

Teneur en eau naturelle : Wnat = 18.2 %
Limite de liquidité : Wl = 56.8 %

Limite de plasticité : Wp = 17.9 %
Indice de plasticité : Ip = 38.9

Indice de consistance : Ic = 1.0

Identification GTR : A3
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Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T1 Profondeur 0.00 à 0.30 m

TAMIS
(ouverture)

en mm

%
REFUS

%
PASSANT

100
50 100.0

31.5 73.9
20 58.6
16 51.3
14 51.3
10 47.8
8 46.2

6.3 46.1
5 45.9
2 44.9
1 44.3

0.5 44.0
0.2 43.8

0.08 43.4

Teneur en eau naturelle 29.4 %
VBS 1.44
Ip
IPI
Classification GTR A1
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Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T9 Profondeur 0.00 à 0.30 m

TAMIS
(ouverture)

en mm

%
REFUS

%
PASSANT

100
50

31.5 100.0
20 82.3
16 76.4
14 75.1
10 65.7
8 60.1

6.3 56.1
5 54.4
2 49.0
1 45.9

0.5 44.1
0.2 43.1

0.08 42.3

Teneur en eau naturelle 18.2 %
VBS 1.46
Ip
IPI
Classification GTR A1
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Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T11 Profondeur 0.00 à 0.80 m

TAMIS
(ouverture)

en mm

%
REFUS

%
PASSANT

100
50 100.0

31.5 75.3
20 33.3
16 30.5
14 26.6
10 21.9
8 20.6

6.3 19.8
5 19.3
2 17.5
1 16.7

0.5 16.3
0.2 16.1

0.08 15.7

Teneur en eau naturelle 29.0 %
VBS 0.87
Ip
IPI
Classification GTR B5
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Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T17 Profondeur 0.30 à 1.50 m

TAMIS
(ouverture)

en mm

%
REFUS

%
PASSANT

100
50

31.5
20
16
14 100.0
10 98.1
8 95.2

6.3 91.8
5 89.6
2 84.6
1 82.3

0.5 80.9
0.2 79.6

0.08 78.8

Teneur en eau naturelle 23.0 %
VBS 4.08
Ip
IPI
Classification GTR A2
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Date 19/09/2025 Demandeur GLHD

Chantier Centrale Photovoltaique - Noyers (89) Dossier AER255044
Implantation T20 Profondeur 0.30 à 2.50 m

TAMIS
(ouverture)

en mm

%
REFUS

%
PASSANT

100
50

31.5 100.0
20 85.7
16 85.7
14 81.6
10 76.0
8 70.4

6.3 67.4
5 63.0
2 55.9
1 53.3

0.5 51.9
0.2 50.9

0.08 50.2

Teneur en eau naturelle 22.5 %
VBS 2.29
Ip
IPI
Classification GTR A1
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Annexe 5 : résultat de l’analyse du sol pour la plantation de truffe dans l’ilot 3 bis. 

 

 



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

 
 



 

 
 

Annexe 6 : plan de filière trufficulture de la fédération française des trufficulteurs  

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 

 

  



 

 
 

Annexe 7 : notice pour les statuts des différentes catégories de producteur et vendeur de 
truffes écrites ARTBFC, le CNPF et le CERD  

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 



 

 
 

Annexe 8 : Devis ENOGRID 

 

 




